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LIBERTÉ DU COMMERCE

Cartels: le massacre
d'une loi
Dès sa mise en vigueur en 1964, la Loi sur les cartels

a laissé apparaître de graves lacunes qui incitèrent

le président de la Commission des cartels, Leo
Schürmann, à déposer une motion au Conseil
national pour en demander la révision fondamentale.

La Commission des cartels elle-même fut
chargée de préparer un projet, qu'elle déposait
enfin en 1978. S'ensuivit l'habituelle procédure de
consultation auprès des cantons, partis et surtout
«organisations intéressées»: premier massacre.
Tout ce qui dans le projet dépassait la morne
plaine législative fut irrémédiablement rasé par
ceux qui y voyaient autant d'obstacles au déploiement

des forces de l'économie privée, et aux grandes

manœuvres organisées au nom de la liberté du
commerce et de l'industrie.

En particulier, la surveillance des prix pratiquée
par les cartels n 'a pas résisté à la procédure de
consultation. Il faut dire que le Conseil fédéral l'avait
greffée en février 1978 sur le projet de la commission

qui n'a jamais apprécié cet enfant fait dans
son dos pour des motifs de tactique politique
(l'initiative des consommatrices sur la surveillance des

prix en était alors à la phase, rondement menée, de
la récolte des signatures). Or en janvier dernier,
lors de la discussion sur la surveillance des prix au
Conseil national, dans une ultime tentative pour
éviter d'avoir à se prononcer quant au fond, les
démocrates-chrétiens revenaient à la charge: avec
une loi sur les cartels qu 'ils disaient vouloir renforcer,

ils espéraient renvoyer dos à dos l'initiative
populaire et le contre-projet que le Conseil fédéral
lui avait opposé en août 1981.
Le faux-fuyant et la mauvaise foi de la manœuvre
PDCfurent rapidement mis en évidence: le Conseil

des Etats, où les démocrates-chrétiens dominent
très nettement, était prioritaire pour l'examen du
projet de Loi sur les cartels et menaçait déjà de le
saborder, en tout cas d'en faire traîner en longueur
l'examen en commission parlementaire.
Tout est désormais clair: la deuxième phase du
massacre a été célébrée la semaine dernière par une
commission des Etats qui n'a rien laissé passer des

améliorations, même mineures, contenues dans le

projet fédéral.

Ainsi, le «contrôle» des fusions, qui devait s'opérer

au travers d'une notification obligatoire pour
les plus grosses opérations de concentration, a été
écarté à une voix de majorité. Ladite commission
étant composée de députés, parmi les plus
conservateurs de la Chambre haute, le plénum rétablira
sans doute, et le Conseil national confirmera
ultérieurement — mais ce ne sera là qu'un modeste lot
de consolation.

Car il en faudrait davantage pour compenser deux
autres renoncements qui, eux, semblent irrémédiables.

D'abord concernant le secrétariat permanent de la
Commission des cartels, composée d'experts et de

représentants des groupes d'intérêts économiques
travaillant selon le système de milice habituel au
commissions fédérales.

Admirez comment, à travers un organigramme
soigneusement pesé, est paralysée une commission
reconnue d'intérêt public!

Or donc, le secrétariat de la commission est
notoirement sous-doté — blocage du personnel oblige.
Mais il est aussi mal situé dans la hiérarchie fédérale,

où la reconnaissance passe par le statut
d'office ou, à tout le moins, de «bureau». Tir de
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